PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU Lundi 19 JUIN 2008
L’an deux mille huit, le jeudi dix-neuf juin, le Conseil Municipal légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie en séance publique, sous la présidence de Madame Paulette DESCHAMPS, Maire.

Etaient présents : Madame Marie-Cécile RESTEGHINI, Monsieur Bernard BEBOT, Madame Nicole LOUCHART, Monsieur Patrick BEGUIN, Madame Véronique NITSCH, Monsieur Charles VIETTE, Madame Claudia BAUDOUIN, Monsieur Claude CHERON, Monsieur Michel KERYFEN, Madame Brigitte CRESCENCE, Monsieur Jacques PROVOT, Madame Patricia LE DUC, Monsieur Claude FALICON, Madame Céline LAHAYE-FRITZ, Monsieur Gervais LESAGE, Madame Céline REUZE, Madame Hélène BALDET-HELOIN, Monsieur Jacques POLENI, Madame Carole GABIOU, Monsieur Jean-Louis BARON, Monsieur Vincent DENOIS, Madame Danièle CAPRAÏ, Monsieur Christophe ALLARD.

Etaient absents représentés : Monsieur Hervé TOUCHARD (pouvoir à Madame Paulette DESCHAMPS), Madame Anne-Marie NADAUD (pouvoir à Monsieur Bernard BEBOT), Monsieur Francis RODIER (pouvoir à Monsieur Charles VIETTE), Madame Sylvie GALIANA (pouvoir à Madame Claudia BAUDOUIN)

Etait absent : Monsieur Gérard MOLKO

Mme DESCHAMPS, en sa qualité de Maire, ouvre la séance. 

Désignation du secrétaire après les informations du Maire

INFORMATIONS DIVERSES

RN 10 – Croix Saint Jacques

Mme le Maire signale qu’une pétition contre les nuisances sonores dans le secteur de la Croix St Jacques a été lancée avec le soutien des élus de la majorité, ceci afin d’obtenir de l’Etat la réalisation de murs anti-bruit le long de la RN 10. Mme DESCHAMPS invite l’ensemble des élus qui ne l’auraient pas encore fait à signer cette pétition.

APOLLO

Mme DESCHAMPS informe les élus de l’abandon du projet d’installation au Perray-en-Yvelines de la société APOLLO. Celle-ci a en effet été rachetée par le groupe THYSSENKRUP en début d’année, et le développement du site de BOURGES a été privilégié. 

Mme le Maire rappelle que la société APOLLO avait déposé un permis de construire pour la réalisation de son projet, et  que des réunions techniques en partenariat avec la société GLOBAL BUS avaient été organisées pour coordonner les chantiers. Cet abandon constitue donc une mauvaise nouvelle pour la commune.

Déchets verts

Mme le Maire informe le conseil municipal de la mise en place dès le mois de septembre d’une collecte en porte à porte des déchets verts au Perray-en-Yvelines et aux Essarts-le-Roi. Pour chaque commune, deux jours de ramassage sont prévus : 

· aux Essarts-le-Roi : lundi et mardi

· au Perray-en-Yvelines : mercredi et jeudi.

A la suite d’une demande de précision de M. ALLARD, Mme DESCHAMPS indique que cette collecte est sectorisée (secteurs A et B), et que chaque adresse ne sera évidemment collectée qu’une fois par semaine.

Par ailleurs, la mise en place de ce service représente un coût relativement important : 74 960 € HT par an (TVA à 5,5 %), auxquels il convient de rajouter l’achat des sacs papier (22900 € HT, TVA à 19,6 %).

Une hausse de la TEOM (Taxe d’enlèvement des ordures ménagères) liée à la mise en place du dispositif déchets verts a été annoncée par le SICTOM de l’ordre de 10 à 11 %. Cette hausse ne devrait toutefois pas être directement reportée sur les habitants, la tendance étant à une diminution des volumes collectés d’ordures ménagères. 

Par ailleurs la collecte sera limitée dans le temps, d’avril à novembre, ceci pour une durée de 5 ans.

Parc Naturel Régional de la Haute Vallée de CHEVREUSE

Mme le Maire fait état d’un article paru dans Toutes Les Nouvelles indiquant que la commune du Perray-en-Yvelines serait favorable à son intégration dans le PNR (Parc Naturel Régional) de la Haute Vallée de Chevreuse. Mme DESCHAMPS signale que tel n’est évidemment pas le cas, la commune ne s’étant positionnée que pour participer aux travaux préparatoires à l’extension du parc.

Une information de dernière minute a été insérée dans Le Perray-infos pour signaler cette erreur.

Route de la Grande Brèche : fermeture de l’accès à la route forestière

Mme DESCHAMPS informe le Conseil que la route de la Grande Brèche sera prochainement fermée à la circulation, ceci sur décision de l’O.N.F. Elle rappelle qu’en effet, à  partir de l’entrée en forêt, la route est propriété de l’Office National des Forêts, lequel a jugé que les conditions de sécurité n’étaient pas réunies pour y maintenir un flux de circulation automobile constant. 

A compter du mois d’août, seul l’accès en voiture par la Croix St Jacques sera possible. Une signalétique sera prochainement mise en place à hauteur du nouveau cimetière pour indiquer que cette route finit en impasse.

Jumelage :

Mme le Maire informe les élus que la venue des représentants de la ville de BELLHEIM (initialement prévue pour la Saint-Eloi  ) sera reportée du 19 au 21 septembre. Ce report résulte d’un agenda festif particulièrement chargé.

Règlement intérieur :

Mme DESCHAMPS demande aux membres du conseil municipal de bien vouloir examiner attentivement le règlement fourni lors de la séance précédente et de transmettre dans les meilleurs délais les propositions de modification à M. le Directeur Général des Services. Il est proposé que ce règlement soit voté lors du Conseil municipal du 10 juillet  prochain. 

Secrétariat de séance :

M. Patrick BEGUIN est désigné secrétaire de séance à l’unanimité.

Lecture des pouvoirs.

Mme DESCHAMPS prie l’assistance de bien vouloir excuser MM. TOUCHARD et RODIER pour leur absence, ceux-ci ayant dû se présenter à une réunion du SIRR ce même soir.

Document n° 1 – Affaires financières – Compte de gestion 2007 - Commune
Mme DESCHAMPS cède la parole à M. Bernard BEBOT pour la présentation du compte de gestion 2007. 

Vu le Code Général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-21 et L.2343-1 et 2,

Madame le Maire informe l’assemblée municipale que l’exécution des dépenses et recettes relatives à l’exercice 2007 a été réalisée par le Receveur en poste à Rambouillet et que le compte de gestion établi par ce dernier est conforme au compte administratif de la Commune.

Madame le Maire précise que le receveur a transmis à la commune son compte de gestion définitif le 11 mars 2008,

Considérant l’identité de valeur entre les écritures du compte administratif du Maire et du compte de gestion du receveur,

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur Madame Paulette DESCHAMPS,

Après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal,

Adopte le compte de gestion du receveur pour l’exercice 2007, précise que les écritures sont conformes à celles du compte administratif pour le même exercice – étant observé que les crédits ouverts automatiquement  lors d’une procédure de cession figurent au Compte de Gestion en « prévisions », qu’ils n’ont pas fait l’objet de vote de l’Assemblée délibérante conformément à l’instruction M14 et que, par conséquent, les montants concernés ne figurent dans les colonnes  « crédits ouverts » du Compte Administratif qu’au chapitre 024-.

La délibération est adoptée à la majorité absolue.

6 abstentions : Monsieur Jacques POLENI, Madame Carole GABIOU, Monsieur Jean-Louis BARON, Monsieur Vincent DENOIS, Madame Danièle CAPRAÏ, Monsieur Christophe ALLARD.

DOCUMENT N° 2 – Affaires financières – Compte administratif 2007 - Commune 
Mme DESCHAMPS cède la parole à M. Bernard BEBOT pour la présentation du compte administratif 2007. 

M. DENOIS signale que certaines modifications en investissement (frais d’études) ont fait l’objet de modifications sans que le Conseil municipal en ait été averti. M. BARON précise que la commission travaux n’ayant pas été précédemment réunie, cette information n’a pas pu être communiquée.

Mme DESCHAMPS indique que ceci n’est pas obligatoire, le Conseil votant par chapitre et non par article.  Elle souligne également que la gestion communale est jugée exemplaire par la Trésorerie et qu’une communication particulière sera faite sur ce sujet.

Mme le Maire quitte la salle. M. KERYFEN, doyen d’âge, propose de passer au vote.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 2121-31, L 2341-2, R 241-14, R 241-15,

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 28 mars 2007  approuvant le budget primitif 2007,

Vu les délibérations du Conseil Municipal en dates des 23 octobre 2007 et 6 décembre 2007 approuvant respectivement les Décisions Modificatives n°1-et 2  du budget communal 2007,

Vu le Compte de Gestion Définitif de Monsieur le Trésorier Principal de Rambouillet transmis le 11 mars 2008, 

Le Maire expose à l’assemblée municipale les conditions d’exécution du budget de l’exercice 2007,

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur Madame Paulette DESCHAMPS.

Le Maire ayant quitté la séance, et le Conseil Municipal siégeant sous la présidence de Monsieur KERYFEN,

Après en avoir délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL

ADOPTE le compte administratif  de l’exercice 2007 Budget communal  arrêté comme suit :

INVESTISSEMENT




Dépenses



Recettes

2 020 384.24 €


1 794 619.54 €

Déficit d’investissement 2007 


-  225 764.70 €

Excédent reporté 2006



           359.96 €

Résultat cumulé 2007 – déficit


-  225 404.74 €

Du Budget Communal




Restes à réaliser Dépenses



    929 273.00 €

Restes à réaliser Recettes

       

      16 074.00 €

Restes à réaliser négatifs



-  913 199.00 €

Résultat après RAR déficit

- 1 138 603.74 euros

Besoin de financement


  1 138 604.00 euros

FONCTIONNEMENT




Dépenses



Recettes



5 552 611.43 €


7 109 837.27 €

Excédent au titre de l’exercice 2007 

1 557 225.84 €
Excédent 2006 reporté


     
   488 354.79 €

Excédent de fonctionnement cumulé

2 045 580.63 euros

Du Budget Communal 2007

La délibération est adoptée à la majorité absolue.

6 abstentions : Monsieur Jacques POLENI, Madame Carole GABIOU, Monsieur Jean-Louis BARON, Monsieur Vincent DENOIS, Madame Danièle CAPRAÏ, Monsieur Christophe ALLARD.

DOCUMENT N° 3 – Affaires financières – Affectation du résultat 2007 - Commune
Mme DESCHAMPS cède la parole à M. Bernard BEBOT pour la présentation de la délibération relative à l’affectation du résultat 2007. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Conformément à l’instruction budgétaire et comptable M 14 après constatation du résultat, il convient d’affecter dès le vote du compte administratif ce résultat,

Vu la délibération 2008/41 du 20 juin 2008 adoptant le compte administratif 2007 de la Commune,

Vu les résultats dégagés au compte administratif 2007, soit :

Déficit d’investissement 2007


      - 225 764.70 €

Excédent reporté 2006



               359.96 €

Déficit d’investissement cumulé 2007

      - 225 404.74 €

Restes à réaliser dépenses       


         929 273.00 €

Restes à réaliser recettes

                                   16 074.00 €

Restes à réaliser négatifs



       - 913 199.00 €

Résultat après RAR déficit



    - 1 138 603.74 €

Besoin de financement 



      1 138 604.00 €

Excédent de fonctionnement 2007 


      1 557 225.84 €

Excédent reporté 2006



         488 354.79 €

Excédent de fonctionnement cumulé 2007
      2 045 580.63 €

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré,

Décide 

- de couvrir le besoin de financement dégagé par la section d’investissement pour 1 138 604 € et de faire une dotation complémentaire en réserves pour 200 000.00 € en affectant la somme de                   1 338 604.00 euros au compte 1068 excédents de fonctionnement capitalisés.

- d’affecter en excédent de fonctionnement reporté, compte 002 le solde au compte administratif 2007 de la commune soit : 706 976.63 euros. 

- d’affecter en déficit d’investissement reporté, compte 001 la somme de  225 404.74 euros. 

La délibération est adoptée à la majorité absolue.

6 abstentions : Monsieur Jacques POLENI, Madame Carole GABIOU, Monsieur Jean-Louis BARON, Monsieur Vincent DENOIS, Madame Danièle CAPRAÏ, Monsieur Christophe ALLARD.

Document n°4 – Affaires financières – Compte de gestion 2007 – Logements communaux
Mme DESCHAMPS cède la parole à M. Bernard BEBOT pour la présentation du compte de gestion 2007. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 2122-21 et L.2343-1 et 2,

Vu le Code des Communes et notamment les articles R.241-1 à 4, R.241-6 à 15, R.241-16 à 33,

Madame le Maire informe l’assemblée municipale que l’exécution des dépenses et des recettes relatives à l’exercice 2007 a été réalisée par le Receveur en poste à Rambouillet et que le compte de gestion établi par ce dernier est conforme au compte administratif de la Commune Budget «Logements Communaux ».

Madame le Maire précise que le Receveur a transmis à la Commune son compte de gestion définitif le 11 mars 2008,

Considérant l’identité de valeur entre les écritures du compte administratif du Maire et du compte de gestion du Receveur,

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur Madame Paulette DESCHAMPS,

Après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal,

Adopte le compte de gestion du Receveur pour l’exercice 2007 et précise que les écritures sont conformes à celles du compte administratif « Logements Communaux » pour le même exercice.

La délibération est adoptée à la majorité absolue.

6 abstentions : Monsieur Jacques POLENI, Madame Carole GABIOU, Monsieur Jean-Louis BARON, Monsieur Vincent DENOIS, Madame Danièle CAPRAÏ, Monsieur Christophe ALLARD.

Document n° 5 – Affaires financières – Compte administratif 2007 – Logements communaux

Mme DESCHAMPS cède la parole à M. Bernard BEBOT pour la présentation du compte administratif 2007. 

Mme le Maire quitte la salle. M. KERYFEN, doyen d’âge, propose de passer au vote.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 2121-31 , L 2341-2 , R 241-14, R 241-15,

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 28 mars 2007 approuvant le budget primitif 2007,

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 6 décembre 2007 adoptant la Décision Modificative n°1 pour 2007,

Vu le Compte de Gestion Définitif de Monsieur le Trésorier Principal de Rambouillet reçu le 11 mars 2008,

Le Maire expose à l’assemblée municipale les conditions d’exécution du budget de l’exercice de 2007,

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur Madame Paulette DESCHAMPS.

Le Maire ayant quitté la séance et le Conseil Municipal siégeant sous la présidence de Monsieur KERYFEN,

Après en avoir délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL

ADOPTE le compte administratif  « Logements Communaux » de l’exercice 2007 arrêté comme suit :

INVESTISSEMENT

DÉPENSES


 

      RECETTES

322 582.24 €




      260 973.29 €

DEFICIT D INVESTISSEMENT 2007 :

      - 61 608.95 €

DEFICIT REPORTE 2006



      - 26 335.89 €
DEFICIT D’INVESTISSEMENT CUMULE 2007
      - 87 944.84 €

RESTES A RÉALISER NÉGATIFS

Dépenses

   




        43 412.00 €

RESULTAT APRES RAR – DEFICIT -

  -   131 356.84 euros

FONCTIONNEMENT

DÉPENSES




   RECETTES

285 623.50 €




   440 054.50 €

EXCÉDENT DE FONCTIONNEMENT 2007 :
   154 431.00 €

EXCEDENT REPORTE 2006



   107 735.08 €

EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT CUMULE 2007

   






    262 166.08 euros

La délibération est adoptée à la majorité absolue.

6 abstentions : Monsieur Jacques POLENI, Madame Carole GABIOU, Monsieur Jean-Louis BARON, Monsieur Vincent DENOIS, Madame Danièle CAPRAÏ, Monsieur Christophe ALLARD.

Document n° 6 – Affaires financières – Affectation du résultat 2007 – 

Logements communaux
Mme DESCHAMPS cède la parole à M. Bernard BEBOT pour la présentation de la délibération relative à l’affectation du résultat 2007. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Conformément à l’instruction budgétaire et comptable M 14 après constatation du résultat, il convient d’affecter dès le vote du compte administratif ce résultat,

Vu la délibération 2008/44 du 20 juin 2008 adoptant le compte administratif 2007 – Logements communaux,

Vu les résultats dégagés au compte administratif 2007, soit :

Déficit d’investissement 2007 cumulé

            -     87 944.84 euros

Restes à réaliser négatifs




-     43 412.00 euros

Besoin de financement 




    131 356.84 euros

Excédent de fonctionnement 2007 cumulé


    262 166.08 euros

Vu l’exposé de Madame le Maire, 

Après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal 

Décide 

1. de couvrir le besoin de financement dégagé par la section d’investissement pour 131 357.00 euros et de faire une dotation complémentaire en réserves pour 40 000.00 euros en affectant la somme de 171 357.00 euros au compte 1068 excédents de fonctionnement capitalisés.

2. d’affecter en excédent de fonctionnement reporté, compte 002 la somme de 90 809.08 euros.

3. D’affecter en déficit d’investissement reporté, compte 001 la somme de 87 944.84 euros.

La délibération est adoptée à la majorité absolue.

6 abstentions : Monsieur Jacques POLENI, Madame Carole GABIOU, Monsieur Jean-Louis BARON, Monsieur Vincent DENOIS, Madame Danièle CAPRAÏ, Monsieur Christophe ALLARD.

Document n° 7 – Affaires financières – Compte de gestion 2007 - Assainissement

Mme DESCHAMPS cède la parole à M. Bernard BEBOT pour la présentation du compte de gestion 2007. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2122-21 et L.2343-1 et 2,

Vu le Code des Communes et notamment les articles R.241-1 à 4, R.241-6 à 15, R 241-16 à 33,

Madame le Maire informe l’assemblée municipale que l’exécution des dépenses et recettes relatives à l’exercice 2007 a été réalisée par le Receveur en poste à Rambouillet et que le compte de gestion établi par ce dernier est conforme au compte administratif de la Commune Budget Assainissement.

Madame le Maire précise que le Receveur a transmis à la commune son compte de gestion assainissement définitif le 11 mars 2008,

Considérant l’identité de valeur entre les écritures du compte administratif du Maire et  du compte de gestion du Receveur,

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur Madame Paulette DESCHAMPS,

Après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal 

Adopte le compte de gestion du receveur pour l’exercice 2007 et précise que les écritures sont conformes à celles du compte administratif assainissement pour le même exercice.

La délibération est adoptée à la majorité absolue.

6 abstentions : Monsieur Jacques POLENI, Madame Carole GABIOU, Monsieur Jean-Louis BARON, Monsieur Vincent DENOIS, Madame Danièle CAPRAÏ, Monsieur Christophe ALLARD.

Document n° 8 – Affaires financières – Compte administratif 2007 - Assainissement

Mme DESCHAMPS cède la parole à M. Bernard BEBOT pour la présentation du compte administratif 2007. 

Mme le Maire quitte la salle. M. KERYFEN, doyen d’âge, propose de passer au vote.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles  L 2121-31, L 2341-2, R 241-14, R 241-15,

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 28 mars 2007 approuvant le budget primitif 2007,

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 6 décembre 2007 adoptant la Décision Modificative n°1 pour 2007,

Vu le Compte de gestion définitif de Monsieur le Trésorier Principal de Rambouillet transmis le 11 mars 2008,

Vu la circulaire NOR/INT/B/08/00014/C du 25 janvier 2008 suite aux modifications apportées à l’instruction budgétaire et comptable M49 et son impact sur le report du solde d’exécution de la section d’investissement de l’exercice 2007,

Le Maire expose à l’assemblée municipale les conditions d’exécution du budget de l’exercice 2007,

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur Madame Paulette DESCHAMPS,

Le Maire ayant quitté la séance et le Conseil Municipal siégeant sous la présidence de Monsieur KERYFEN,

Après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal,

adopte le Compte administratif « Assainissement » de l’exercice 2007 arrêté comme suit :

INVESTISSEMENT



Dépenses



Recettes


87 869.53 €



191 072.89 €

Excédent d’investissement 2007

 103 203.36 €

Excédent 2006 reporté


 333 637.49 €

Résultat cumulé 2007 Excédent

 436 840.85 €

Restes à réaliser Dépenses :


     76 003.40 €

Restes à réaliser négatifs:


   - 76 003.40 €

Résultat  après RAR 2007 Excédent
    360 837.45 €

Montant des Intérêts Courus Non Echus sur emprunts 2007 










           916.67 €

Résultat  après RAR 2007 Excédent après correction









    359 920.78 €

EXPLOITATION





Dépenses



Recettes




545 818.01 €



636 405.86 €

Excédent d’exploitation 2007

  90 587.85 €

Déficit 2006 reporté



- 19 997.25 €

Résultat cumulé 2007 Excédent

  70 590.60 €

La délibération est adoptée à la majorité absolue.

6 abstentions : Monsieur Jacques POLENI, Madame Carole GABIOU, Monsieur Jean-Louis BARON, Monsieur Vincent DENOIS, Madame Danièle CAPRAÏ, Monsieur Christophe ALLARD.

Document n° 9 – Affaires financières – Affectation du résultat 2007 - Assainissement

Mme DESCHAMPS cède la parole à M. Bernard BEBOT pour la présentation de la délibération relative à l’affectation du résultat 2007. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Conformément à l’instruction budgétaire et comptable M 49, après constatation du résultat, il convient d’affecter dès le vote du Compte Administratif ce résultat,

Considérant que le compte de gestion définitif du Trésorier Principal de Rambouillet est parvenu en date du 11 mars 2008,

Vu la délibération 2008/47 du 20 juin 2008 adoptant le compte administratif 2007 - Assainissement,

Constatant que le Compte Administratif 2007 fait apparaître :


Excédent d’investissement 2007 cumulé
436 840.85 €


Montant corrigé des ICNE 2007

435 924.18 €


Restes à réaliser négatifs


- 76 003.40 €


Excédent d’investissement après RAR et correction des ICNE





 




 359 920.78 €


Pas de besoin de financement


Excédent d’exploitation 2007 cumulé
+ 70 590.60 €

Vu l’exposé du Maire,

Après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal,

Décide

· d’affecter en excédent d’exploitation reporté, compte 002 l’excédent constaté au compte administratif 2007 soit  70 590.60 euros.

· De n’affecter en investissement  aucune somme au compte 106 excédents de fonctionnement capitalisés

· D’affecter en investissement au compte 001 l’excédent constaté au compte  administratif 2007 soit : 435 924.18 euros

La délibération est adoptée à la majorité absolue.

6 abstentions : Monsieur Jacques POLENI, Madame Carole GABIOU, Monsieur Jean-Louis BARON, Monsieur Vincent DENOIS, Madame Danièle CAPRAÏ, Monsieur Christophe ALLARD.

Document n° 10 – Affaires financières – Tarif et règlement CLSH

Mme Deschamps indique que le projet de délibération proposé reprend le même schéma de principe que lors de l’année précédente. Des modifications seront apportées ultérieurement, le temps pour la nouvelle équipe municipale de bien appréhender les besoins et contraintes techniques, administratives et financières. 

M. FALICON signale deux modifications à apporter concernant les dates dans le règlement intérieur. Il est en particulier demandé si la déclaration d’impôt demandée doit correspondre à l’année 2007 ou 2006 comme indiquée. Mme BAUDOUIN signale en effet que l’avis d’imposition 2007 pourrait ne pas être reçu début septembre. Il est donc proposé dans un premier temps de solliciter l’avis 2006. Toutefois, après examen des tarifications scolaires, il est précisé qu’il sera demandé l’avis 2007, un délai supplémentaire étant de fait accordé aux parents qui ne l’auraient pas encore reçu.

M. ALLARD demande sur quelle base repose la hausse de 3 % proposée dans le projet de délibération.

Mme DESCHAMPS lui répond que cette hausse résulte de la hausse des produits alimentaires constatée depuis le début de l’année. La hausse est habituellement de 2 %, toutefois, l’année 2008 est marquée par des tensions inflationnistes très importantes qui vont au-delà des 3 % présentés. La municipalité ne souhaite en effet pas répercuter la totalité des hausses sur les tarifs appliqués aux parents inscrivant leur(s) enfant(s) au CLSH.

M. ALLARD comprend la logique défendue mais souligne qu’en cette période de crise économique et de tension sur le pouvoir d’achat, il lui aurait été plus judicieux d’appliquer une hausse progressive en fonction du niveau de revenus des parents. L’application stricte de ce taux de 3 %, qui répond à une problématique budgétaire légitime, a pour effet de faire peser un poids supplémentaire sur les budgets des ménages qui, pour certains, sont en difficulté.

M. POLENI intervient également pour souligner le fait que la tarification par tranches est relativement compliquée et mériterait d’être simplifiée.

Mme DESCHAMPS indique que ces éléments seront pris en compte pour l’exercice 2009-2010. Elle insiste également sur l’effort fait par la commune pour limiter les répercussions de ces tensions inflationnistes sur le budget des ménages. Cette hausse de 3 % lui paraît cependant être un minimum incontournable. Elle précise qu’elle-même et la majorité sont bien conscientes des difficultés rencontrées par les Perrotins, ce qui a donné lieu à des discussions serrées avec certains fournisseurs, notamment dans le domaine de la restauration scolaire.

Vu le code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n°2007/51 du 29 juin 2007 concernant les tarifs et le règlement intérieur du Centre de Loisirs Sans Hébergement au titre de l’année 2007/2008,

Attendu qu’il convient d’adopter de nouveaux tarifs et un nouveau règlement pour la prochaine rentrée scolaire,

Attendu qu’une augmentation de 3% environ est envisagée pour 2008/2009,

Après avoir entendu l’exposé de Madame le Maire,

Après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal,

DECIDE

1. d’adopter le règlement intérieur du centre de loisirs sans hébergement tel que présenté,

2. de fixer, à compter de la rentrée scolaire 2008/2009, les tarifs du centre de loisir sans hébergement tel que présenté, 

3. d’appliquer le quotient familial en tenant compte du nombre de personnes vivant au foyer

4. de ne pas inclure dans le calcul, les revenus émanant des diverses prestations familiales (CAF, MSA, AL et autres régimes)

5. d’exiger le paiement de la tranche la plus élevée, si au cours de l’inscription, les documents nécessaires au calcul du quotient familial, ne sont pas fournis par la famille,

6. d’encaisser le produit de ces recettes sur le budget de la commune au chapitre 70, article 7067

La délibération est adoptée à la majorité absolue.

4 contre : Monsieur Jacques POLENI, Madame Carole GABIOU, Monsieur Jean-Louis BARON, Monsieur Christophe ALLARD

2 abstentions : Monsieur Vincent DENOIS, Madame Danièle CAPRAÏ.

Document n° 11 – Affaires financières – Tarif et règlement Cantine

M. DENOIS demande si le même régime concernant l’avis d’imposition sera applicable. Mme DESCHAMPS lui répond qu’il est effectivement préférable de solliciter l’avis 2007, en accordant un délai supplémentaire pour les parents qui ne l’auraient pas reçu.

Mme GABIOU souhaite évoquer à nouveau la tarification applicable au CLSH pendant le mois de juillet. Il lui est indiqué que le mécanisme adopté en 2007 sera reconduit.

Vu le code Général des Collectivités Territoriales,
Vu la circulaire préfectorale en date du 5 juillet 2006 relative à la modification de la réglementation de l’encadrement des tarifs de la restauration scolaire dans les établissements publics d’enseignement,

Vu la délibération n°2007/33 du 1er juin 2007 fixant les tarifs de restauration scolaire au titre de l’année scolaire 2007/2008 et portant approbation du règlement intérieur,

Attendu qu’il convient d’augmenter les tarifs d’environ 3% et d’adopter un nouveau règlement pour la prochaine rentrée scolaire,

Après avoir entendu l’exposé de Madame le Maire,

Après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal,

DECIDE

1. d’adopter le règlement intérieur du service de restauration scolaire tel que présenté pour la rentrée 2008/2009,

2. de fixer, à compter du 30 août 2008 les tarifs de restauration scolaire selon les modalités suivantes et conformément au tableau ci-après :

	QUOTIENT


	De 0 à 320,15 euros
	De 320,16 à 480,20 euros
	Plus de 480,20 euros
	Hors commune

	Tarifs 1er enfant
	1,85 €
	2,95 €
	3,71 €
	5,40 €

	Tarifs enfants suivants
	1,50 €
	2,37 €
	2,95 €
	5,40 €


3. d’appliquer le quotient familial en tenant compte du nombre de personnes vivant au foyer,

4. de ne pas inclure dans le calcul les revenus émanant  des diverses prestations familiales (CAF, MSA, AL et autres régimes)

5. d’exiger le paiement de la tranche la plus élevée, si au cours de l’inscription, les documents nécessaires au calcul du quotient familial, ne sont pas fournis par la famille,

6. de fixer le prix du repas occasionnel à 3,70 euros pour les enfants de la commune

7. d’encaisser le produit de ces recettes sur le budget de la commune au chapitre 70, article 7066, du budget de la commune.

La délibération est adoptée à la majorité absolue.

3 abstentions : Monsieur Jacques POLENI, Madame Carole GABIOU, Monsieur Christophe ALLARD

Document n° 12 – Affaires financières – Tarif et règlement Etudes Surveillées

Mme GABIOU interroge Mme DESCHAMPS sur les éventuels changements prévus pour le dispositif d’études surveillées. 

Mme DESCHAMPS indique que l’accueil des enfants commence à 16h30 pour s’achever à 18h, sans possibilité de prolongation. De nombreux parents souhaitent cependant que l’heure de sortie soit modifiée pour tenir compte des difficultés de circulation en région parisienne ou des horaires de travail. Une proposition consisterait à augmenter de 30 min le temps d’accueil, soit jusqu’à 18h30. Ce délai supplémentaire correspondra dans les faits à la mise en place d’un dispositif de garderie, sans mise en place d’activités. Mme DESCHAMPS rappelle qu’en effet le CLSH propose à cette fin des animations, mais à une tarification plus élevée. Il est donc important de ne pas mettre en concurrence ces deux services.

M. ALLARD demande quel est le devenir des enfants au-delà de 18h. Mme le Maire lui répond que la responsabilité de la Mairie s’arrête précisément à cette heure, et qu’au-delà, les enfants sont théoriquement laissés à eux-mêmes. Les services municipaux doivent dans ce cas emmener ces enfants au commissariat de police où les parents doivent les récupérer ; ce qui bien entendu n’a jamais été fait.
Vu le code Général des Collectivités Territoriales,
Vu la délibération 2007/34 du 1er juin 2007 fixant les tarifs et le règlement intérieur pour les études surveillées au titre de l’année scolaire 2007/2008

Attendu qu’il convient d’augmenter les tarifs pour la prochaine rentrée scolaire 2008/2009 en tenant compte d’une augmentation d’environ 3% des forfaits mensuels appliqués à ce jour et sur les jours scolaires se rapportant au mois de juillet de l’année scolaire concernée,

Attendu qu’il convient d’adopter un nouveau règlement au titre de la rentrée scolaire 2008/2009,

Après avoir entendu l’exposé de Madame le Maire,

Après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal,

DECIDE

8. d’accepter le règlement intérieur des études surveillées présenté,

9. de fixer les forfaits mensuels selon le quotient familial déterminé en tenant compte du nombre de personnes vivant au foyer de la façon suivante :

	QUOTIENT

TARIFS
	De 0 à 320,15 euros
	De 320,16 à 480,20 euros
	Plus de 480,20 euros
	Hors commune

	Tarifs 1er enfant
	19,34 €
	28,29 €
	37,12 €
	43,15 €

	enfants suivants
	14,84 €
	22,28 €
	29,69 €
	43,15 €


10. de ne pas inclure  dans le calcul du quotient familial les revenus émanant des diverses prestations familiales (CAF, MSA, AL et autres régimes),

11. d’exiger le paiement de la tranche la plus élevée, si au cours de l’inscription, les documents nécessaires au calcul du quotient familial ne sont pas fournis par la famille,

12. de préciser que le service d’études surveillées ne sera effectif qu’à compter du 4 septembre 2008 date de l’entrée en vigueur des tarifs précités,

La recette sera imputée au chapitre 70 article 7067.

La délibération est adoptée à la majorité absolue.

6 contre : Monsieur Jacques POLENI, Madame Carole GABIOU, Monsieur Jean-Louis BARON, Monsieur Vincent DENOIS, Madame Danièle CAPRAÏ, Monsieur Christophe ALLARD

Document n° 13 – Affaires financières – Participation communale aux frais de transport Carte Imagine R

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Madame le Maire rappelle au Conseil Municipal la délibération n° 2003/33 du 26 mai 2003 fixant les participations communales prises en compte pour le transport des collégiens des classes de 6èmes et de 5èmes au CES Les Molières aux Essarts le Roi au titre de l'année scolaire 2002/2003, utilisant la carte IMAGINE R,

Vu la délibération n° 2004/36 du 21 juin 2004 décidant de reconduire les mesures adoptées lors du Conseil Municipal du 26 mai 2003, à savoir, notamment, la prise en charge de la carte IMAGINE R par le budget communal à hauteur de 30 % de la différence entre le prix de la carte IMAGINE R et celui de la carte scolaire SNCF pour l'ensemble des collégiens  domiciliés sur la Commune du Perray en Yvelines et fréquentant dès la rentrée scolaire, les classes de 6ème et de 5ème du Collège des Essarts le Roi,

Sur la proposition de Madame le Maire,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

DECIDE

De fixer à 15.50 % le taux de participation de la commune, au montant de la carte IMAGINE R réglé par les Perrotins pour le transport de leurs enfants au Collège des Essarts le Roi,

Précise que cette mesure n'est applicable que pour les élèves, domiciliés sur la commune du Perray en Yvelines, qui fréquentent uniquement les classes de 6ème et de 5ème du collège les Molières des Essarts le Roi,

Précise que le remboursement se fera, par mandat administratif, sur présentation de la copie du Pass Navigo, du courrier accompagnant celui-ci, d'un certificat de scolarité, d'un justificatif de domicile et d'un relevé d'identité bancaire ou postal déposés en Mairie, entre le 1er septembre et le 15 novembre de l'année en cours,

Précise que cette délibération abroge celles de 2003, 2004 et 2005 et entre en application dès la rentrée scolaire 2008/2009.

Précise que la dépense sera imputée sur le chapitre 67 du budget communal, section fonctionnement.

La délibération est adoptée à l’unanimité.

Document n° 14 – Affaires financières – Indemnité de conseil allouée aux agents des services fiscaux pour l’année 2007

M. BARON souhaite avoir des précisions concernant les interventions des services fiscaux à la RPA. Il semble en effet que l’information auprès des personnes âgées ait mal été diffusée, lui-même ayant été sollicité pour emmener des locataires à Rambouillet.

Mme DESCHAMPS lui indique que les dates sont rarement connues à l’avance, mais qu’une information par voie d’affichage est systématiquement prévue. Il est regrettable que certaines personnes n’aient pas fait attention. Mme DESCHAMPS note par ailleurs que les informations insérées dans Le Perray-Infos ne sont pas toujours correctement lues ou comprises. Cette question sera examinée avec les personnels de la RPA.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Madame le Maire rappelle au Conseil Municipal qu’un contrôleur du Centre des Impôts de Rambouillet tient une permanence en Mairie du Perray-en-Yvelines et à la Résidence des Personnes Agées et qu’il participe aux travaux de la Commission Communale des Impôts Locaux.

Vu l’article 97 de la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions,

Vu le décret n° 82-979 du 19 novembre 1982 précisant les conditions d’octroi d’indemnités par les collectivités territoriales et leurs établissements publics aux agents des services extérieurs de l’Etat,

Vu la délibération n° 88-14 en date du 31 mars 1988 , décidant le versement de cette indemnité au Chef de Centre des Impôts de Rambouillet,

Vu l’arrêté en date du 4 août 1993, autorisant le Contrôleur des Impôts à percevoir l’indemnité de Conseil,

Vu l’arrêté préfectoral du 23 novembre 2006,

Sur la proposition de Madame le Maire,

Après en avoir délibéré, 

Le Conseil Municipal,

DECIDE

· d’attribuer une indemnité de Conseil au Contrôleur des Impôts de Rambouillet pour le montant de 228.67 euros au titre de l’année 2007.

· de prévoir la dépense au compte 6228 du Budget Principal 2008.

La délibération est adoptée à la majorité absolue.

3 abstentions : Monsieur Jacques POLENI, Madame Carole GABIOU, Monsieur Jean-Louis BARON.
Document n° 15 – Affaires financières – Indemnité de conseil du receveur municipal 

pour l’année 2007

M. DENOIS demande si la mairie dispose d’un bilan d’activité pour le temps passé par le receveur principal en tant que conseil. M. BRAULT lui indique que le travail est réel mais difficilement quantifiable car mené tout au long de l’année et sur simple appel téléphonique. Par ailleurs, la commune n’a pas le choix du montant de l’indemnité, celle-ci étant fixée par des textes réglementaires. 

Vu le Code Général des Collectivités territoriales,

Vu l’article 97 de la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des Régions,

Vu le décret n° 82-979 du 19 novembre 1982 précisant les conditions d’octroi d’indemnités par les collectivités territoriales et leurs établissements publics aux agents des services extérieurs de l’Etat,

Vu l’arrêté interministériel du 16 décembre 1983 publié au Journal Officiel du 17 décembre 1983 fixant les conditions de l’attribution de l’indemnité de conseil aux receveurs des communes et établissement publics communaux,

Vu la délibération n°2007/31 du 31 mai 2007 fixant l’indemnité du receveur pour l’année 2006,

Vu le courrier en date du 4 juin 2008 par lequel le Trésorier Principal de Rambouillet sollicite l’inscription du montant de l’indemnité de Conseil au titre de l’année 2007,

Le Conseil Municipal,

· DECIDE d’accorder l’indemnité de Conseil à Monsieur Jean Claude MAGNE, Receveur municipal pour la période de janvier à décembre 2007, pour un montant de 1 291.79 euros brut.

· Précise que le montant de l’indemnité est calculé selon les bases définies à l’article 4 de l’arrêté interministériel précité.

La délibération est adoptée à la majorité absolue.

3 abstentions : Monsieur Jacques POLENI, Madame Carole GABIOU, Monsieur Jean-Louis BARON.

Document n° 16 – Affaires financières – Demande de subvention auprès du Conseil Général pour l’achat d’un logiciel à la Bibliothèque 

M. DENOIS demande des précisions quant à la nature du projet. M. BRAULT décrit les difficultés rencontrées sur le site (matériels anciens, logiciel non suivi, problèmes de connexions Internet et d’incompatibilité avec les antivirus, …), ainsi que sur la nature de la prestation et le financement espéré. Il rappelle que le dossier complet est consultable directement auprès des services.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° 2008/04 du 17 mars 2008, par laquelle le Conseil Municipal a délégué, sans aucune réserve à son maire et pour la durée de son mandat, une partie de ses attributions en le chargeant de prendre les décisions qui s’imposent.

Attendu qu’il convient de revoir le système informatique de la bibliothèque pour garantir son bon fonctionnement,

Le Conseil Municipal, Après en avoir délibéré, 

· Approuve le projet de réinformatisation tel que présenté (système PAPRIKA d’un montant de 12 424,22 € HT, soit 14 859,37 € TTC) par la société DECALOG

· Sollicite auprès du Conseil Général des Yvelines une subvention au taux de 25 % pour l’équipement de la Bibliothèque,

· Autorise Mme le Maire à signer tous les documents se rapportant à ce dossier,

· Précise que le montant de 15 000 € est inscrit au budget primitif 2008 de la commune en dépenses.

La délibération est adoptée à l’unanimité.

Document n° 17 – Affaires financières – Demande de subvention auprès du Conseil Régional pour l’achat d’un logiciel à la Bibliothèque 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° 2008/04 du 17 mars 2008, par laquelle le Conseil Municipal a délégué, sans aucune réserve à son maire et pour la durée de son mandat, une partie de ses attributions en le chargeant de prendre les décisions qui s’imposent.

Attendu qu’il convient de revoir le système informatique de la bibliothèque pour garantir son bon fonctionnement,

Le Conseil Municipal, Après en avoir délibéré, 

· Approuve le projet de réinformatisation tel que présenté (système PAPRIKA d’un montant de 12 424,22 € HT, soit 14 859,37 € TTC) par la société DECALOG

· Sollicite auprès du Conseil Régional d’Ile-de-France une subvention au taux de 30 % pour l’équipement de la Bibliothèque,

· Autorise Mme le Maire à signer tous les documents se rapportant à ce dossier,

· Précise que le montant de 15 000 € est inscrit au budget primitif 2008 de la commune en dépenses.

La délibération est adoptée à l’unanimité.

Document n° 18 – Affaires financières – Demande de subvention auprès de la Direction Régionale des Affaires Culturelles pour l’achat d’un logiciel à la Bibliothèque 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° 2008/04 du 17 mars 2008, par laquelle le Conseil Municipal a délégué, sans aucune réserve à son maire et pour la durée de son mandat, une partie de ses attributions en le chargeant de prendre les décisions qui s’imposent.

Attendu qu’il convient de revoir le système informatique de la bibliothèque pour garantir son bon fonctionnement,

Le Conseil Municipal, Après en avoir délibéré, 

· Approuve le projet de ré-informatisation tel que présenté (système PAPRIKA d’un montant de 12 424,22 € HT, soit 14 859,37 € TTC) par la société DECALOG

· Sollicite auprès de la Direction Régionale des Affaires Culturelles une subvention au taux de 25 % pour l’équipement de la Bibliothèque,

· Autorise Mme le Maire à signer tous les documents se rapportant à ce dossier,

· Précise que le montant de 15 000 € est inscrit au budget primitif 2008 de la commune en dépenses.

La délibération est adoptée à l’unanimité.

Document n° 19 – Urbanisme – Dénomination de la voie desservant le lotissement de l’indivision Cailleux/Cavaglieri – rue du Chemin Neuf 

Vu le Code des Communes et notamment l’article L 121-26,

Considérant la nécessité de prévoir la desserte postale des futurs habitants du programme immobilier formant un ensemble de 4 lots à bâtir,
Considérant que cet ensemble immobilier est desservi par une voie privée qui sera reliée à la rue du Chemin Neuf, qui doit être dénommée et les habitations à créer numérotées,

Le Conseil Municipal,

Après en avoir délibéré,

DECIDE de dénommer la voie desservant le programme immobilier pour les 4 lots à bâtir :
« Allée de la Frênaie »

La délibération est adoptée à l’unanimité.

Document n° 20 – Affaires diverses – Désignation des correspondants de défense par les conseils municipaux 

Vu le renouvellement des conseillers municipaux suite au scrutin du 9 mars 2008,

Vu le courrier de la Préfecture demandant la désignation de correspondants de défense par les conseils municipaux

Attendu qu’il convient donc de désigner un correspondant

Le Conseil Municipal,

Procède à bulletins secrets à l’élection du correspondant

Pour la liste Le Perray Notre Commune est candidat :

· Francis RODIER

Pour la liste Le Perray Autrement est candidat :

· Christophe ALLARD

Ont obtenu :

Pour la liste Le Perray Notre Commune : 22 voix

· Francis RODIER

Pour la liste Le Perray Autrement : 6 voix

· Christophe ALLARD

Est désigné :

· Francis RODIER

Document n° 21 – Affaires diverses – Désignation de délégués auprès du SICTOM

Vu le renouvellement des conseillers municipaux suite au scrutin du 9 mars 2008,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 5211-7-1 et L 5212-8,

Vu la délibération n° 2008/38 du 20 mai 2008 désignant les délégués du Conseil Municipal auprès du SICTOM,

Entendu la communication téléphonique de la sous-préfecture du 3 juin 2008 nous informant qu’une proposition de noms aurait dû être faite à la Communauté de Communes des Etangs pour désigner les délégués du Conseil Municipal auprès du SICTOM et non une désignation,

Considérant qu’il y a lieu de proposer à la CCE, pour représenter le Conseil Municipal au sein du SICTOM, deux délégués titulaires et deux suppléants, la durée de leur mandant au sein du Syndicat étant égale à celle de Conseiller Municipal,

Le Conseil municipal, après avoir délibéré

- Annule la délibération n° 2008/38 du 20 mai 2008

La délibération est adoptée à l’unanimité.

Questions Diverses

Fête des sportifs :

Mme RESTEGHINI évoque la Fête des Sportifs dont le déroulement a été un vrai succès. 84 médailles ont été  distribuées ainsi que deux médailles de la Ville à :

· M. Michel Deschamps, pour son action au sein de l’ESP depuis 33 ans et en tant que président de la section Tennis de table 

· M. Alain Granjou, ancien élu chargé des sports, très actif dans le domaine du cyclotourisme et des randonneurs.

Parc Naturel Régional :

M. KERYFEN relate brièvement la réunion du 10 juin dernier au Perray-en-Yvelines relative au PNR de la Haute Vallée de Chevreuse. 

Il confirme les propos tenus par Mme Deschamps en information (carte indiquant un avis favorable de la part de la commune pour intégrer le PNR). Par ailleurs M. Keryfen indique que les 60 communes participant à la révision du PNR ont procédé à la désignation de leurs trois représentants yvelinois, à savoir :

· M. GHIBAUDO, Maire de Saint-Léger-en-Yvelines (19 voix)

· M. FONTAINE, Maire de Grosrouvre (16 voix)

· M. ZANNIER, Maire de Raizeux (11 voix)

Les travaux qui seront menés au niveau régional serviront pour la préparation d’un projet de délibération quasi définitif au printemps 2009.

Le Perray-Infos :

Mme CAPRAI signale une erreur dans Le Perray-Infos du mois de juin, son nom ayant été omis parmi les membres du conseil d’administration du CCAS.

M. BEGUIN vérifie et déclare que l’erreur sera corrigée dans la prochaine édition.

Rapports d’activité de la crèche et du CLSH :

M. POLENI souhaite avoir communication desdits rapports.

Fête de la Saint Eloi :

M. CHERON indique que la fête de la St Eloi est une nouvelle fois un succès, même si le temps n’était pas de la partie en fin de week-end. Quatre artistes peintres et leurs élèves ont animé un atelier sur la

place de la Mairie.

Fête de la Musique :

M. CHERON rappelle à l’assistance que la Fête de la Musique aura lieu ce samedi 22 juin.

Comptes administratifs :

Mme DESCHAMPS tient à remercier Mme DULUC, responsable du service comptabilité, et M. BRAULT, directeur général des services, pour le travail mené pour préparer cette séance.

Accueil des nouveaux habitants :

M. le Maire signale qu’en raison de l’organisation de la kermesse à l’école de la Barantonnerie, plusieurs nouveaux habitants ont fait part de leur désistement pour la visite et qu’elle est reportée au mois de septembre.

L’ordre du jour étant épuisé, Mme DESCHAMPS, Maire, clôt la séance à 22h30.
Fin de la séance à 22 h 30

Mme Paulette DESCHAMPS

Maire du Perray-en-Yvelines
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